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Gouvernement du Québec

Décret 922-99, 18 août 1999
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance-
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q, c. A-29), modifié par l’ar-
ticle 177 du chapitre 39 des lois de 1998, le ministre de
la Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 15, l’annexe 9 et les lettres d’entente
jointes à la recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le
1er jour d’octobre 1995 contenues dans la Modification
no 15, l’annexe 9 et les lettres d’entente jointes à la
recommandation du présent décret soient approuvées et
que la ministre d’État à la Santé et aux Services Sociaux
et ministre de la Santé et des Services sociaux soit
autorisée à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32630

Gouvernement du Québec

Décret 923-99, 18 août 1999
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q, c. A-29), modifié par l’ar-

ticle 177 du chapitre 39 des lois de 1998, le ministre de
la Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 16 et les lettres d’entente jointes à la
recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le
1er jour d’octobre 1995 contenues dans la Modification
no 16 et les lettres d’entente jointes à la recommanda-
tion du présent décret soient approuvées et que la minis-
tre d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre
de la Santé et des Services sociaux soit autorisée à les
signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 924-99, 18 août 1999
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance-
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q, c. A-29), modifié par l’ar-
ticle 177 du chapitre 39 des lois de 1998, le ministre de
la Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;
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ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer le
Protocole d’entente concernant de nouvelles mesures
d’accessibilité aux services médicaux spécialisés, les
Modifications nos 17 et 18 et les lettres d’entente joints
à la recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le
1er jour d’octobre 1995 contenues dans le Protocole d’en-
tente concernant de nouvelles mesures d’accessibilité
aux services médicaux spécialisés, les Modifications
nos 17 et 18 et les lettres d’entente joints à la recomman-
dation du présent décret soient approuvées et que la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux soit autori-
sée à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32632

Gouvernement du Québec

Décret 925-99, 18 août 1999
CONCERNANT le programme relatif à l’exonération
financière pour les services d’aide domestique

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec (L.R.Q., c. R-5), la Régie a pour fonction d’ad-
ministrer et d’appliquer les programmes du régime d’as-
surance maladie institué par la Loi sur l’assurance-
maladie (L.R.Q., c. A-29) ainsi que tout autre programme
que la loi ou le gouvernement lui confie;

ATTENDU QU’aux termes du quatorzième alinéa de
l’article 3 de la Loi sur l’assurance-maladie, la Régie
assume aussi le coût des services et des biens prévus aux
programmes qu’elle administre en vertu du premier ali-
néa de l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance-
maladie du Québec selon les conditions et les modalités
prévues à ces programmes;

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2.1 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec, la Régie récupère, du ministère ou de l’orga-
nisme intéressé, le coût des services et des biens qu’elle
assume en vertu d’un programme que la loi ou le gou-
vernement lui confie, dans la mesure où ce programme
le prévoit;

ATTENDU QUE la ministre d’État à la Santé et aux
Services sociaux et ministre de la Santé et des Services
sociaux désire que soient confiées à la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec l’administration et l’applica-
tion du programme d’exonération financière pour les
services d’aide domestique conformément aux disposi-
tions de l’accord que les parties désirent conclure à cette
fin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE la Régie de l’assurance maladie du Québec as-
sume les fonctions relatives à l’administration, à l’appli-
cation et au paiement du coût du programme relatif à
l’exonération financière pour les services d’aide domes-
tique, conformément aux dispositions d’un accord, an-
nexé au présent décret, que désirent conclure la ministre
de la Santé et des Services sociaux et la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ACCORD RELATIF À L’EXONÉRATION
FINANCIÈRE POUR LES SERVICES D’AIDE
DOMESTIQUE

ENTRE

LA MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES
SOCIAUX,
(ci-après appelée « La ministre»)

ET

LA RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE DU
QUÉBEC, représentée aux présentes par monsieur
Pierre Houde, président-directeur général par intérim,
(ci-après appelée «La Régie»)

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec (L.R.Q., c. R-5), la Régie a pour fonction d’ad-
ministrer et d’appliquer les programmes du régime d’as-
surance maladie institué par la Loi sur l’assurance-


